
Mythes
ou
Réalités?

Pour faire une demande à
l’AAOR*, je dois

obligatoirement passer par
mon médecin de famille, car

cela va prioriser ma
demande.

Les parents sont les premiers
responsables de leur enfant

et de son cheminement
(maladie, apprentissages,

comportements, )

Comme parent je suis
responsable de mon enfant
même lorsqu’il est à l’école.

Je peux faire la demande par
moi-même en composant le

# suivant: 1 833 422-2267

C’est le parent qui a la
responsabilité de transférer ou

d’autoriser** le transfert de
l’information vers l’école.

En cas de difficultés
d’adaptation, l’école est la

seule responsable pour gérer
cette problématique. 

C’est mon service de garde qui
est responsable de partager
l’information concernant le
développement (portrait

éducatif) de mon enfant à
l’école. 

Faux!

En cas de difficultés
d’adaptation, les parents en

collaboration avec le personnel
de l’école et le CLSC peuvent

tous aider à gérer cette
problématique. 

Faux!

Vrai!

Faux!

*Accueil, Analyse, Orientation, Référence (CISSS)
** Autorisation écrite  



Mythes
ou
Réalités?

Comme parent, je peux
demander une rencontre

avec la direction de l’école.

Si mon enfant présente des
défis d’adaptation et/ou de
comportements récurrents,
la première solution est la

médication. 

Il est possible pour un parent
de demander une rencontre
avec la direction de l’école

de son enfant. 

La médication n’est pas la
première solution envisagée.
Il faut d’abord discuter avec
l’équipe école et demander

du soutien à différentes
ressources.

Il existe plusieurs ressources
pour me soutenir dans mon

rôle de parent. 

Pour demander un plan
d’intervention à l’école, je dois
obligatoirement avoir reçu un
diagnostic pour mon enfant.

Le plan d’intervention sert à
soutenir l’élève dans ses défis.
Le diagnostic d’un médecin

n’est pas nécessaire. 

Faux!

Vrai! Faux!

Vrai!
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